
Bangladesh
 » Violence
 » Licenciements collectifs
 » Lois régressives

Honduras
 » Assassinats et extrême violence
 »   Pratiques antisyndicales   

  et licenciements

Philippines
 » Violence et assassinat
 » Arrestations arbitraires
 » Pratiques antisyndicales

Brésil
 » Assassinat
 » Menaces et intimidation
 » Répression brutale de grèves

Inde 
 » Répression brutale de grèves
 » Licenciements collectifs
 » Lois régressives

Turquie
 » Licenciements et discrimination
 »   Arrestations et poursuites   

  de dirigeants syndicaux

Colombie
 » Assassinats et extrême violence
 »   Pratiques antisyndicales  
  et licenciements

Kazakhstan
 » Répression par l’État  
 »   Obstacles majeurs à    

  l’enregistrement de syndicats
 »   Poursuites en justice contre  

 des dirigeants syndicaux  

Zimbabwe
 »   Poursuites en justice contre   

  des dirigeants syndicaux
 » Violence et menaces

Égypte
 »   Obstacles majeurs à    

  l’enregistrement de syndicats
 » Arrestations pendant des grèves
 » Répression par l’État

INDICE DES DROITS DANS LE MONDE 2020
Les dix pires pays au monde pour les travailleurs 

L’Indice CSI des droits dans le monde 2020 décrit les pires pays du 
monde pour les travailleurs et les travailleuses en classant 144 pays 
sur une échelle allant de 1 à 5+ en fonction du niveau de respect 
des droits des travailleurs, où 1 est la meilleure catégorie et 5+ est le 
pire classement.

Les violations sont consignées chaque année d’avril à mars. Chaque 
pays est analysé à la lumière d’une liste de 97 indicateurs découlant 
des Conventions et de la jurisprudence de l’OIT, représentant 
chacun une infraction des droits des travailleurs en droit et dans la 
pratique.
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NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

5+   Aucune garantie des droits du fait de 
l’effondrement de l’État de droit

5  Aucune garantie des droits
4 Violations systématiques des droits
3 Violations régulières des droits
2 Violations réitérées des droits
1 Violations sporadiques des droits
 Aucune donnée



Le nombre de pays qui ont 
empêché l’enregistrement 
de syndicats est passé de 
86 en 2019 à 89 en 2020.

Dans 80 pour cent des 
pays, le droit de négociation 
collective a été violé. 

Le nombre de pays qui 
s’opposent aux libertés 
d’expression et de réunion 
ou les limitent est passé de 
54 en 2019 à 56 en 2020.

Dans 85 pour cent des pays, 
le droit de grève a été violé. 

Dans 74 pour cent des pays, 
des travailleurs sont exclus 
du droit de constituer un 
syndicat ou de s’y affilier. 

Dans 72 pour cent des pays, 
l’accès des travailleurs à la 
justice est limité ou interdit. 

Violations des droits au travail

L’Indice CSI des droits dans le monde 2020 décrit les pires pays du 
monde pour les travailleurs et les travailleuses en classant 144 pays 
sur une échelle allant de 1 à 5+ en fonction du niveau de respect 
des droits des travailleurs, où 1 est la meilleure catégorie et 5+ est le 
pire classement.

Les violations sont consignées chaque année d’avril à mars. Chaque 
pays est analysé à la lumière d’une liste de 97 indicateurs découlant 
des Conventions et de la jurisprudence de l’OIT, représentant 
chacun une infraction des droits des travailleurs en droit et dans la 
pratique.
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5+   Aucune garantie des droits du fait de 
l’effondrement de l’État de droit

5  Aucune garantie des droits
4 Violations systématiques des droits
3 Violations régulières des droits
2 Violations réitérées des droits
1 Violations sporadiques des droits
 Aucune donnée
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Viet Nam 4 
Qatar* 4 

Sierra Leone  4 

Argentine 3 

Ghana 2 

Namibie 2 

Espagne 2 

Canada 2 

Pakistan 5  

Jordanie 4  

Venezuela 4 

Afrique du Sud 3  
Togo 3  

*La dernière évaluation du 
Qatar datait de 2018. Des 
réformes législatives ont eu lieu 
en 2019  ; le pays n’a donc pas 
fait l’objet d’une évaluation à 
l’occasion de l’Indice des droits 
dans le monde 2019.
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5+   Aucune garantie des droits du fait de  
l’effondrement de l’État de droit

5  Aucune garantie des droits
4 Violations systématiques des droits
3 Violations régulières des droits
2 Violations réitérées des droits
1 Violations sporadiques des droits
 Aucune donnée

Détérioration  
de la situation :

Amélioration de la situation :


